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Note du' secrétaria^t 

Pa,r sa résolution 29- (YCSYI), la. Coniraission des droits de l'homrae 3. décidé 
de ''maintenir à l'examen à sa trente-septième session, en t8,nt que question 
prioritaire, la situation des droits de l'homme au Kampuchea et de prier un 
membre de la.-.Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et 
de la protection des minorités d'examiner à la trente-troisième session de la, 
Sous-Commission tous aouvea.u3c éléments d'in.formation qui seraient disponibles à 
ce sujet et de les conmiunicjuer à, la- Commission avec des :cecom].naaadations appropriées"» 

A sa. trente-troisième session, la. S-us-Cormnission de la lutte contre les 
mesures discrimini .oires et de la protect/, m des minorités a chargé M. Abdelvelmb 
Bouhdiba de procéder à cex examen. Le 12 septembre I98O, la Sous-Commission a 
3.dopté sa résolution 24 (iCCŒIl), par laquelle elle a prié le Secrétaàre généra.l 
••de communiquer à la Comiaission des droits de l'homme, à sa trente-septièm.e session, 
les nouveau.x éléments d'information examinés pa.r M. Bouhdiba, a.insi que les comptes 
rendus des débats de la Sous-Coimnission sur la c<u.estion, à sa trente-troisième 
session, y compris la déclara.tion fa,ite pa,r M. Bouhdiba à la Sous-Commission •'. 
La Sous-Commission a. recomnmidé à la Commission ''de poursuivre l'examen de la, 
situation des droits de l'homme au Kampuchea et, à cet effet, d'envisager d'inviter 
le Secrétaire général à désigner un représenta.nt spécial pour contribuer à rétablir 
le respect de tous les droits de 1'homm.e et de toutes les libertés fondamentales 
aussitôt que possible au Kampuchea.''. 

La note de M. Boxihdiba sur les résultats de son examen est reproduite ci-après. 
Sa déclara.tion linrLnaire à la Sous-C-jmrnission figure dans le document 
E/CN .4/Sub .2/SR .878. .Les com.ptes rendus analyticfues des débats de la Sous-Commission 
sur la qu.estion figurent dans les docuiiients E/CÏÏ.4/Siib.2/SE.87D et SR.893? dont la. 
Coimnission est également saisie au titre de ce point de l'ordre du joiir. 
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A, Introduotion 

1 . II y a lieu tout d'abord de rappeler ;li>bexte de la'resolùt^^oh ^-'iyuD^iy 
du 1 1 mars 1980 dans lacuelle la OorMxssion des droits de l'homme, •'aprèd.-.avoir.-noté 
que le Kamptichea se troiivait encore sous occupatioiT étrangère et'cpje le'conflit ' • 
durait-toujours, ce- qui-empêeho- -le peuple kampuché en .d ' exercer. son. droit . inaliénable 
à l'autodétei-mination, et -après avoir condamné toutes les violations des droits do 
l'homme qui se sont produites au Kampuchea ainsi que l'invasion et l'occupation de ; 
certaines parties du pays pe,r des forces étrangères, a, demandé a.,im membre de la 
Sous-Commission d'examiner à Is. trente-troisième session tous nouveaux éléments 
d'information qui seraient disponibles à ce sujet et de les commimiquer à la 
Ooinmission avec des recomm.a.ndations appropriées. Cette résolution a été a,doptée p8.r 
20 voix contre 9> a.vec 6 abstentions [reflétant ainsi un large accord pamii les 
membres de la Coimnission 

2. Dans le ca,c)jre de la. mission confiée pa.r la Sous-Commission en application 
de la résolution 29 (ïQCvVl), ex avec l'aide efficace de la Division des droits de 
l'homme, deux dossiers ont été. réunis. Le premier.comporte un ensemble de documents 
officiels émana.nt d'Etats, d'agences internationa.les et d'organisatioi-B noa 
gouvernementales. Le second est un ensemble de coupures de presse que le rapporteur 
a consulté man.s dont il n'a. pas tenu compte. En outre, a.u cours du débat qui s'est 
instau.ré au sein de la Sous-Ûonmiission, -divers orateurs membres de la. Sous-Commission, 
observateurs représentant certains Etai;s ou certaines organisations non gouver­
nementales- 'ont exprimé leurs points de 'vue sur la Question. En-fin, le représentant 
de la République populaire du Viet Nam a rem.is en ma.in propre des notes qui ont été 
versées dans le dossier, 

^' Descriptio-n et inventaire des documents analysés ly'' . " . 

Les documents énumérés ci-dessous soni; deventis disponibles après l'a.dopt.Lon 
de la résolution 29 (XX](Vl) et siiivant l.:̂ur provenance, ils ont été classés de 
la manière suivante i 

Documents sôrmiis par les gouvernements aux Hâtions Unies 

Lettres officielles de gouvernements adressées aux ifetions Unies avec 
demande que celles-ci soient distribuées pendant l'Assemblée générale et les 
réunions du Con-seil de sécurii;é' ; , -

a) 15 lettres provenant cm Gouvernement du Kampuchea démocratique, 
transmises entre le 11 janvier et le 5 a.oût 1980; 

b) 13 lettres provenant du Gouvernement du Viet ITam transmises entre 
le 8 avril et le 4 août 1980; . 

c) 3 lettres provenant d̂i Gouvernement de la République poptilaire de 
Chine, transmises entre le,26.juin et le 4 juillet 1980; 

d) .1 lettre provenant du Gouvernement de Thaïlande datée du 1er juillet '198Ô'; 

e) 1 note verbale avec a„nn.exes provenant de la î-îission permanente des 
Etats-Unis d'Amérique, datée du 23 juillet 1980, 

ly'' Ces documents sont à la, disposition des membres de la Sous-Commission 
qui désirent les consulter. 
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Documents SQ-umis par les organisations non gouvernefflentales _s_ui_vantes 

a) Conférence mondiale des - religions pour la paix; 

b) Commission des églises pour les affaires internationales (Conseil 
oecum,énique des églises); 

c) Comité international de la Croix-Rouge. 

Documents ô Â?,-'-®-̂ .̂ .'̂ss ITations Unies, gu._tres que ceux contenant le ' 
matériel provenant des gouvernements 

a) Rapport du Conseil économique et socia,l. Réunion sur l'assistance et les 
secours tojns.nita,ires au peuple ka.m.pucliéen ; 

b) Réunion sur l'assistance et les secours humanitaires au peuple kampuchéen. 
Note du Secroteàrc généi-a2 ; ' 

c) Lettre du Secrétaire général adressée au chargé d'affaires de la 
l'Iission permanente de Thaïlande. 

C. . Les allégations " 

4. Le Rapporteur spécial tient à préciser que dans son tra.vail il se place uniquement 
du point de vue des droits de l'homme. Tout ce qui touche à la politique intérieure 
de tel ou tel Etat n'entre p8.s dans son mandat ni d'ailleurs dans les prérogatives 
de la Sous-Commission.; La documenta/nion étiidiée est forcément contradictoire 
puisqu'elle provient de sources diverses ayan1;_ des intérêts opposés et contient 
des analyses profondément divergentes. 

5. Tout d'abord, le Gouvernement du Kampiichea démocratique adresse a.u Viet Nam un 
ensemble d'accusations d'exécutions de ma.sse, de viols suivis de l'exécution de 
nombreuses jeunes filles, de pillage et 'détournement de l'aide humanitaire interna­
tionale e t bilatérale destinée aux civils et aux réfugiés, mais distribuée en i-éaJité 
à l'armée vietnamienne. La .famine serait soigneusement et systématiquement entretenue 
par les autorités occupant le Kampuchea afin de désorga.niser la production en vue 
de maintenir un état permaneni; d'insécurité obligeant les Cambodgiens à se réfugier 
à 1!étranger. Clest ainsi que I50 000 kampuchéens au minimum seraient réfugiés en 
Thaila.nde. Plusieurs raillions d'autres personnes seraient également réfugiées dans 
le même pays, c'est-à-dire qu'elles ont été déplacées. Ces personnes déplacées ne 
peuvent pas bénéficier de l'aide hLuaanitaire qui est détournée par 1•administration 
vietnamienne vers Pnom-Penh, où les autorités la. vendent contre de l ' b r . Enfin, le 
Viet Nam est accusé d'enrôlements forcés de jeunes kampuchéens pour servir dans 
l'armée patronnée par les axitorités vietnamiennes d'occu.pation. 

6. Les documents émanant du Gouvernem.ent du Viet Nam accusent le régime de Pol Pot, 
Leng Sari, Khi eu Samphan d'avoir accompli un génocide en. tua.nt 3 niillions de 
kampuchéens sous leur règne. Les autorités tha.îlandaises seraient coupables de 
donner ref̂ ĝe à Pol Pot, à ses amis ainsi qu'à ses troupes qui utilisent le 
territoire de la Thaïla.nde comme base de départ pour atta.quer- le Kampuchea et pour 
en empêcher la reconstruction pacificiue. Le Gouvernement vietnamien accuse en 
outre la Thaïlande d'utiliser l'aide humanitaire comme simple prétexte pour attirer 
chez elle la popula/hion du Kampuchea, poiir constituer ainsi une réserve d'hoimes 
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susceptibles d'aider Pol Pot et ses ..arniis. à poursuivre leur, action contre ,lo Kampuchea. 
Le Viet îlam précise sa position sur l'assistance humanitaire qui ne saurait être 
utilisée à des fins politioues'-ou militaires. Le retour volontaire ne serait à son 
avis qu'une ruse pour ca^moufler l'introduction au Kampuchea de troupes fidèles à 
Pol Pot. Le Viet ITam insiste" su.r l'aide hu.manitaire bilatérale qu'il a apportée 
au Kampuchea pour l'aide à survivre. 

7. En troisième lieu, dans les documents émaaiant du Gouvernement chinois, les 
vietnamiens sont acciisés d'incursions en territoire thaïlandais pour détruire les 
vies humaines et les biens. 

8 . Qua.trièmement, dans les documents fournis par les Etats-Unis d'Amérique, il est 
question de violations graves dans les zones contrôlées aussi bien par le Viet Ham 
que par les Khmers rouges. Les vietnamiens se livreni; à des exactions et les 
Khmers rouges de leur côté se livrent à des assassinats de masse. L'aide humanitaire 
serait détournée par les uns et par les autres. De plus, on assisterait à une 
déstructuration des cycles de production agricole dont les ravages se font sentir non 
seulement à très court terme, mais qui sont également très graves à long terme dans 
la mesure où la production agricole est complètement désorganisée, d'où de très graves 
inquiétudes sur la situation qui risque de se développer dans les prochains mois. 
Le spectre de la, fâ mine et de la malmitrition est encore très présent. Selon les 
américains enfin, l'aide internationale profiterait essentiellement à l'administration 
et aux cadres militaires et le problème fondamental de la survie du peuple khmer 
demeure non résolu.. 

9 . Les documents émanant dos organisations non gouvernementales et les ra,pports 
de l'OMJ confirment la gravité de la. sit^iation et son caractère tragique. Ils , 
confirment que le peuple kampuchéen vient de vivre une des plus grandes tragédies 
du XXème siècle ; pertes massives en vies huma.inos, destruction du pays et de ses 
ressources productives, soi-iffrances atroces infligées à toutes les couches de la 
population. Le problème est de resta.urer maintenant les conditions élémentaires 
de vie pour près de 5 millions de personnes. La catastrophe a une telle ampleur 
qu'une aide à long terme est nécessaire pr ur la. reconstruction dxi pays. L'OIÏÏJ 
en appelle à 1'assistan.co de la communauté internationale. Actuellement (août I 9 8 O ) , 
quelque l60,000 réfugiés se trouvent dans les pays voisins, essentiellement en 
Thaïlande, et l'aide qui a été fournie très rapidement dans des conditions extrêmement 
difficiles par le Ha.ut-Coiranissa.ria.t aux réfu.giés et pa.r la Croix-Roi-tge interna-tionale, 
si elle a été détermina.nte poiir 3,tténuer les souffrances, n'en demeure pas moins 
très insuffisante. Par ailleurs, depuis 1975» au- moins un, demi-million d'Indochinois 
ont été aidés à se réinsérer ailleurs. Mais les besoins en subsides de toute nature 
demeurent énormes. 

CCHGLUSIOÏÏS ET EECOîmUMTIOilS 

La catastrophe qui s'est abati;ue sur le peuple du Kampuchea est sans précédent 
dans notre siècle mis à part 1 'horre'or du nazisme. Un génocide barbare, des millions 
de morts, des millions de mutilés, des centaines de milliers d'enfants tarés 
probablement pour le restant de l^xux vie, des millions de familles détruites, la 
famine, la maladie ... 

, Les deux partie.s en présence s'accusent mutuellement et il. est très probable 
que chacune a raison dans les allogg.tions qu'elle profère contre l'autre comme 
tendent à éts.yer les informations contemies dans les documents produits par les 
Etats tiers, les agences interncitionales et les organisations non gouvernementales. 
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En tout état do cause, rien no devrait faire publier, lVhorreur.:du..-..g'énpGide 
accompli par les khmers rouge.s entre 1975 e"!̂  1970 et rui demeu,re à la base de tout 
ce qui s'est produit au cours .des cinq dernières années au Kampuchea^ La cond.amna,tion 
de l'intervention armée du Viot îTam et son ingérence daj.is les affaires du Kampuchea 
ne doit pas masquer, ni faire oublier les crimes dos Idmers, :rp.uges.. qui,n'ont, .rien à •• 
voir avec-le m-aricisme, 'nicvec 1 ' idéologie révolutionnaire, ni avec le droit ' légitime 
de chaque pays de choisir son propre régime et la propre form.e de son gouvernemsnt. 

Par-ailleurs, on'ne saurait admettre l'ingérence - surtout lorsou'elle e-st 
armée - dans les a,ffaires internes de.-; axitres'pays, ni l'occupation militaire' de 
territoires des pays tiers. La sauvegarde des droits de l'honuîie ne saurait enfin 
être invoquée pour violer d'autres droits de l'homme. 

• - La-résolution 29 (SSYl) de la: Commission des droits de l'homme est de ce-point 
de -vue im modèle d'équilibre :et de sagesse. 

Malheureusement, la situation sur le terrain n'a pas évolué f3,vorableraont-en 
raison essentiellement de ce oue-l'on pourrait appeler 'ie flou juridique'" ĉ ui fait 
que les Hâtions Unies reconnaissen-l; encore un régime ou'elles ont condamné et oui 
n'a plus -semble-t-il aucune prise sérieuse sur ie- terrain et ne reconna,issent paJs un 
régime - qu'elles condamj.ient tout autant - maàs qui est le maître du terrain. •' 

Dette situation politique et juridique n'a pas à être analysée plus encore pax' 
le Rapporteur, ni pa.r la Sous-Coraiiiission. Elle relève de la compétence exclusive 
d'autres instances de l'OUU. Toutefois, tant qu'elle se prolongera il y a.ura 
difficultés et violations des droits de l'homme. JJa.ns ces conditions on ne peut 
oue s'en tenir a.ux deux impératifs suivants ; 

ne pas transiger sur les principes fondamentaux de la Charte; 

- faire tout ce qu'il est possible de faire pour diminuer les souffrances 
d'un peuple crui n'a que trop longtemps été crucifié. 

Pour sortir le peuple du Kampuchea de la. longue nuit dans lamelle il est plongé 
il faudrait d'une pa.rt choisir les solii.tions politiques les moins ma.uvaises et 
renforcer et accélérer l'aide humanitaire, Los qua.tre principes suivants peuvent 
être retenus : 

1. Principe de 1 ' a.utodétermination du peuple di.i Kamp^ichea 

D'une part c'est un droit inaiiénablc, fondamentai et absolu et on ne peut 
estimer en auc-une manière que ce droit ait été e.ncore exercé. Seule la, joi;issaJice 
de ce droit de l'honmie essentiel peut m.ettre fin au flou juridicue-'. Il a.ppa.rtiendra 
aux instances pertinentes de l'OITU d'oeuvrer pour créer les moyens de rendre effective 
la jouissance de ce droit de l'autodétermination. 

2. Pi-incipe du retour des réfugiés dans leur propre région d'origine. C'est la seule 
façon d'insérer de façon dui-able les P'-:rsoniies déplacées. Hon' seulement le retour 
est un droit, mais concrètement il permet d'empêcher la si-l'.uation de devenir chronique 
et de pourrir. Bien entendu, ce retour devrait être 'volontaire et les organismes 
permanents dev.raient en garantir à. la fois le ca,ractère libre et empêcher qu'il ne 
soit -utilisé à d'autres fins au'hum.anitaires. 
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3. L'aide humanitaire axix réfn^^éast aux dâplacos doit être maintenue et acccSléreo. 
Il y a lieu de saJuer l'efficience de l'aide admirable apportée pa,r le HCE, la 
Croix-Rouge, notamment dans des conditions .très difficiles. 

4. L'aide à la reconstruction dti Ifempuchea n'est guère moins impéi-ieuse. Ce ne 
sont pas seulement les hommes qui ont oté gravement 'touchés, la nature a été affectée 
en profondeur. La désorganisation des cycles de production économique et agricole en 
particulier, doit faire l'objet d'un exsjnen profond d'une intervention prolongée. 
Le PMJLj.le PAM, l'aide multilatérale et bilatérale doivent coordonner leurs efforts 
pour mettre ati point un progrsjmne à moyen terme. 

11 serait très iraportajit que le Secrétaire général de l'OinJ poursuive ses 
efforts inlassables et maintienne ses bons offices. Sans l'aide inlassable, efficiente 
de l'ONU et des autres organisations internationales a.vec vocation hujna,nitaire, la 
catastrophe apurait été assurément d'ixne plu.s grande axapleur. •• 

En attenda.nt, la Sous-Cormnission devrait lancçr un appel aux diverses parties 
en présence, afin qu'elles fassent effort su.r ellee-nêmes pour ne pas entraver 
l'action humanitaire en cours et future et qu'elles prêtent un concours sans réserve 
à tous ceux qui oeuvreni; sur le terrain pour atténuer les souffrances, du peuple 
khmer. 


